
Concours Photo « Rot und Wiss »
[ www.facebook.com/event.php?eid=141659179241038 ]

- Règlement -

En mai 1911, l'Alsace-Lorraine s'est vue dotée
d'une Constitution, et d'un Landtag élu au suffrage universel. 

Aujourd'hui, les Alsaciens de New York ( www.alsacenewyork.wordpress.com )
vous invite à célébrer le centenaire de cette autonomie historique

à travers ce concours dont le photographe vainqueur
sera consacré le 21 mai à Manhattan.

Article  1 : Le concours est  ouvert  à  toute personne d'Alsace-Lorraine,  de l'intérieur,  et  du reste du 
monde. Il se veut abordable par tous sans distinction, du débutant au professionnel.

Art. 2 : Le thème du concours est  « Rot und Wiss » (rouge et blanc). Ce sont les couleurs du drapeau 
alsacien.  Les  auteurs  sont  libres  de  mettre  en  scène  ou  non  le  drapeau,  à  travers  toute 
technique faisant appel à la photographie. Les photo-montages et post-traitements numériques 
sont  autorisés.  Le jury choisira selon ses coups de cœurs,  en étant  sensible à l'expression 
artistique, sans se formaliser sur la seule maitrise technique.

Art. 3 : La date de clôture est fixée au vendredi 13 mai 2011, le cachet de la poste faisant foi.

Art. 4 : Les participants proposeront de 1 à 10 photos JPEG RVB sur CD, en minimum A4 300dpi.

Art. 5 : Les noms de fichiers devront respecter le format suivant :

Nom_Prénom_X_Titre.jpg où X est le numéro de la photo.
Exemple : Fritsch_Jean-Pierre_1_Titre-de-la-photo.jpg.

Art. 6 : Les organisateurs et jury sont les personnes suivantes :

- Thierry Kranzer, New Yorkais, initiateur de l'événement « Alsace New York 140 » 
- Jean-Georges Trouillet, auteur de « Le drapeau alsacien, des origines à nos jours »
- David Heckel, 1er élu d'Unser Land au Conseil Général du Bas-Rhin
- Florian dal Gobbo, photographe professionnel à Strasbourg

P
ho

to
 : 

F.
 d

al
 G

ob
bo

http://www.facebook.com/event.php?eid=141659179241038
http://www.alsacenewyork.wordpress.com/


Art. 7 : Les droits de participation sont de 15E pour une photo, puis 10E par photo supplémentaire.
Exemple pour 4 photos : 15E + 3x10E = 45E.

Art. 8. : Les droits de participation sont à payer par virement bancaire, paypal, ou chèque français.

Art. 9 : Le bordereau d'inscription devra être imprimé, rempli dûment, signé et joint au CD.

Art. 10 : Les envois seront expédiés par la poste à :
Florian dal Gobbo, Concours « Rot und Wiss », 50 rue principale, 67300 Schiltigheim.

Art. 11 : Les CD ne sont pas renvoyés à leurs auteurs.

Art. 12 : La participation au concours implique l'acceptation intégrale du règlement. Les cas non prévus 
sont de la seule compétence des organisateurs.

Art. 13 : Trois prix seront attribués aux trois meilleurs auteurs :

Les trois lauréats recevront chacun :

- le livre « Le Drapeau Alsacien, des origines à nos jours » de Jean-Georges Trouillet, 

- un cours de photo de 3h avec Florian dal Gobbo, ainsi qu'une réduction de 50% valable cette 
année sur ses stages de découverte et de perfectionnement en photographie de mannequins 
en pension complète sur 2 jours dans un lieu d'exception à Sainte-Marie-Aux-Mines.

Le 1er prix est une invitation d'honneur à New York, NY, lors de la « Red and White Cocktail 
Party » de l'opération « Alsace New York 140 » (http://alsacenewyork.wordpress.com/the-alsace-party/ )  
organisée par les Alsaciens de New York. La photo du lauréat sera exposée lors de la soirée, et sera 
publiée sur le site internet de l'association. 

De plus, un hébergement de 7 jours et 7 nuits à New York sera offert, sur une période à convenir,  
valable du 19 mai au 31 décembre 2011. Une prise en charge partielle ou totale du billet d'avion aller-
retour vers New York (au départ de Bruxelles, Paris, Francfort ou Bâle) pourra se faire dans la limite des 
droits d'inscription perçus au présent concours, une fois déduits les frais d'organisation.

http://alsacenewyork.wordpress.com/the-alsace-party/


Concours Photo « Rot und Wiss »

- Bordereau d'inscription -

J’autorise  la  reproduction  de  mes  photographies,  notamment  pour  la  promotion  du  concours  et  des 
événements qui s'y rapportent  dans la presse et  les médias via tout support,  en particulier sur les sites 
internet  des  organisateurs  en  basse  résolution,  et  lors  de  la  vidéoprojection  de  l'intégrale  des  photos 
proposées au concours à la soirée festive du 21 mai 2011 à New York. Je renonce par conséquent à toute  
demande de droits concernant la présentation et la reproduction de ces photographies.

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de détérioration, perte ou vol des CD. Je renonce en  
conséquence à tout recours envers les organisateurs fondé sur de tels événements. 

Les dossiers ne seront jugés qu’après réception des frais d’inscription, et doivent être envoyés avant le 13 
mai 2011.

J'acquitte les droits de participation par (rayer les mentions inutiles) :
- chèque français : à l'ordre de Florian dal Gobbo
- virement bancaire : IBAN: FR76 3000 4004 9500 0002 3810 106 (DAL GOBBO FLORIAN) 
- paypal : Florian.dal-Gobbo@photographe-de-studio.com

J’ai pris connaissance de l’ensemble du règlement que j’accepte et m’engage à respecter. 

Le bordereau d’inscription et le CD sont à retourner uniquement par courrier avant le 13 mai 2011 (le cachet 
de la poste fait foi pour la date limite) à l’adresse suivante :

Florian dal Gobbo
Concours « Rot und Wiss »
50 rue principale, 67300 Schiltigheim, France

Les frais postaux doivent être pris en charge par les candidats eux-mêmes.

Mes coordonnées :

Nom : _______________________  Prénom : __________________________
Adresse : _______________________________________________________
                _______________________________________________________
Tél : _________________________________
Email : _______________________________

Fait à _____________________________       Date  _________________ 

Signature 
précédée de la mention "lu et approuvé" :

_________________________________

mailto:Florian.dal-Gobbo@photographe-de-studio.com

